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Département 

SOMME  MAIRIE DE THEZY-GLIMONT 
 Canton 

AILLY-SUR-NOYE 
Arrondissement 

AMIENS 

  

3, rue de l’Eglise 
 Commune 

THEZY-GLIMONT 

 
  

80440 THEZY-GLIMONT 
  

   

Téléphone : 03.22.34.01.47 - Télécopieur : 03.22.34.02.40 

Mail : mairie.thezy-glimont@amiens-metropole.com 

  

 

Retrouvez tous les bulletins municipaux en ligne, sur le site de la commune "ville-thezyglimont.fr" 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le traditionnel marché de Noël de Thézy-Glimont aura lieu le samedi 6 et le dimanche 7 décembre 
2025.  

Au programme du samedi :  

- Marché de Noël de 10h00 à 17h00 à la salle polyvalente, 
- Arrivée du père Noël, avec lequel il sera possible de faire des photos, à 17h30 place de 

l’église,  
- Concert d’Amadeüs à 18h00 place de l’église,  
- Concert d’Arbolesco à 19h30 à l’église. 

De plus, une distribution de soupe et de chocolat chaud aura lieu place de l’église à partir de 18h00, 
une tombola avec de nombreux lots sera organisée et de la tartiflette sera en vente au café Couleurs 
d’Antan à 8€ la part.  

 

Au programme de dimanche :  

- Balade du père Noël en calèche dans le village à partir de 09h30 à la mairie (et aux horaires 
indiqués sur le plan ci-dessous), 

- A 15h00, spectacle de « Nicole la clownette » à la salle des fêtes, 
- A l’issue du spectacle, le Père Noël procédera à la distribution des cadeaux (pour les enfants 

ayant rendu leur coupon) 

MARCHE DE NOEL 
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En raison des fêtes de fin d’année, la mairie sera fermée les 24 et 31 décembre prochains. Ainsi, la 
dernière permanence publique de 2025 aura lieu le mercredi 17 décembre et la première 

permanence de 2026 aura lieu le mercredi 7 janvier, aux horaires habituels. 

Nous vous souhaitons par avance de bonnes fêtes de fin d’année et une 

FERMETURE DE LA MAIRIE 
 

 

 

A compter du 31 octobre 2028, l’opérateur de téléphonie Orange va arrêter son réseau 
téléphonique en cuivre (et donc l’ADSL). A compter de cette date, les personnes n’étant pas 

reliées au réseau par la fibre n’auront plus accès au téléphone et à internet.  

Il n’est pas obligatoire de passer à la fibre dès maintenant mais cela est vivement conseillé, afin 
de ne pas se retrouver sans téléphone ni internet et d'éviter les "bouchons" en 2028 quand tout le 

monde voudra passer à la fibre en même temps. 

ARRET DES LIGNES TELEPHONIQUES  EN CUIVRE 


